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ATELIERS  AMATEURS DANSE CONTEMPORAINE 
SAISON 2010-2011 

ASSOCIATION VA ET VIENS                    
HANOUMAT Cie, Brigitte DAVY 

3 bd Daviers -  49100 Angers 

T : 06 21 62 86 04  - 02 41 39 78 5 0 
Mail administration@hanoumat.com 
Site internet : www.hanoumat.com 

                                                                      
Nom :     Prénom :   Né(e) le : 
Adresse :  
Code Postal :    Ville : 
Tél. (domicile)   Autre tél.  
Courriel :  
Contact Parent responsable pour enfant et ado :  
___________________________________________________________________________________________________ 
 

Enfant 5-7 ans (GS-CE1) 
30 mercredis du 22 septembre au 8 juin: 1h de 14h15 à 15h15 

Studio de danse de l’Arceau     ……………………………………        165 € + 8€ adhésion  
        

Enfant 8-12 ans (CE2-CM2) 
30 mercredis du 22 septembre au 8 juin : 1h15 de 15h15 à 16h30 

Studio de danse de l’Arceau     ……………………………………        180 € + 8€ adhésion  
 

Ados 13-15 ans (collège) 
30 mercredis du 22 septembre au 8 juin: 1h30 de 16h30 à 18h00 

Studio de danse de l’Arceau     ……………………………………        197 € + 8€ adhésion  
 

Adulte Niveau 1 
27 lundis du 27 septembre au 6 juin: 1h30 de 19h00 à 20h30 

Studio de danse de l’Arceau     ……………………………………        197 € + 8 € adhésion  
 

Adulte Niveau 2 
27 lundis du 27 septembre au 6 juin: 1h30 de 20h30 à 22h00 

Studio de danse de l’Arceau     ……………………………………        197 € + 8 € adhésion  
 

____________________________________________________________________________________________________________________ 
 

MODE DE REGLEMENT  
Si vous avez opté pour plusieurs versements :  
1er versement + cotisation en octobre – 2ème versement en décembre – 3ème versement en avril 
___________________________________________________________________________________________________________________ 
 

 

        A fournir obligatoirement  
Pour mieux vous connaître :                              pour valider l’inscription : 
  
Profession :                  1 certificat médical  (au plus tard: 1er cours)          
Pratique de la danse (quelle danse, nb d’années…) :         1 enveloppe timbrée à votre adresse  
          La fiche d’inscription remplie et signée 
Autre pratique (théâtre, cirque, sport…) :              
            
 

Je m’engage à venir de façon régulière tout le long de la saison après le délai d’essai  
(6 octobre pour les enfants et 11 octobre pour les ateliers adultes) 

Fait à Angers, le ….………………… Signature: 

mailto:administration@hanoumat.com
http://www.hanoumat.com/

